
BIENS PUBLICS

PRINCIPAUX RÉSULTATS

Voici quelques résultats clés mis en évidence par le GTT : 

•	 Le développement rural, dans le cadre de la Politique 
agricole commune, propose une variété de mesures 
efficaces destinées à encourager la mise en place 
de pratiques managériales et de systèmes agricoles 
respectueux de l’environnement, ainsi que des inves-
tissements favorisant la fourniture de biens publics.

•	 Un certain nombre de ces mesures, notamment 
celles agroenvironnementales, ont des retombées 
bénéfiques sur les activités rurales en favorisant 
l’emploi, le tourisme et la production de produits 
à valeur ajoutée.

•	 Le développement des savoirs et savoir-faire des 
responsables de la gestion des terres, en les for-
mant notamment aux techniques de management 
environnemental et en les conseillant sur l’utilisa-
tion durable des ressources, s’est avéré un facteur 
particulièrement efficace dans le changement des 
comportements.

•	 L’élaboration de mesures dûment sélectionnées 
et mises en œuvre en fonction des besoins locaux 
doit se faire avec soin. Afin que l’application de ces 
mesures soit efficace et transparente, il est essentiel 
d’avoir en place un système de suivi et d’évaluation.

•	 Les mesures agroenvironnementales qui favorisent 
les fonctions de l’environnement et l’utilisation de 
pratiques agricoles respectueuses de l’environnement 
constituent l’action politique la plus influente parmi 
celles qui contribuent à fournir des biens publics envi-
ronnementaux dans le secteur de l’agriculture. Son 
succès réside dans sa souplesse et son aptitude à être 
conçue en fonction des besoins locaux.

Groupe de travail thématique (GTT) 3 :  

Les biens publics et 
l’intervention publique

K3-32-11-934-FR-N

Pour en savoir plus :
http://enrd.ec.europa.eu/

Réseau européen de  
développement rural (REDR)

 
Point de contact :
Rue du Marteau, 81
B - 1000 Bruxelles
Belgique

Tel: +32 2 235 20 20
Fax: +32 2 280 04 38
E-mail: info@enrd.eu
http://enrd.ec.europa.eu/

Photo  : © Point de contact

ISBN: 978-92-79-23595-5  
doi: 10.2762/38029



GROUPES DE TRAVAIL THÉMATIQUE DU REDR

Le développement rural est un vaste et complexe sujet 
qui englobe une grande variété de thèmes et de centres 
 d’intérêt. Afin de veiller à ce que les questions relatives au 
développement rural soient bien comprises et mises en 
avant à travers l’Europe, « des groupes de travail » com-
posés d’experts ont été mis en place au sein du REDR. 
Leur tâche consiste à analyser dans le détail des thèmes 
pertinents dans le but d’accroître les connaissances et 
l’efficacité de la mise en œuvre actuelle et future et de la 
Politique de développement rural de l’UE.

GROUPE DE TRAVAIL THÉMATIQUE 3 
– PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Le Groupe de travail thématique 3 (TWG3) sur les  
« Biens publics et l’intervention publique » a été établi au 
début de l’année 2009 pour traiter de la question des « biens 
publics » et pour examiner la manière dont la Politique de 
développement rural de l’UE y contribuait. Le GTT3, composé 
d’experts nationaux, de représentants d’ONG et présidé par 
la Commission européenne (Direction générale de l’Agricul-
ture et du Développement rural – DG AGRI), s’est appuyé sur 
les travaux d’analyse d’experts scientifiques. Son travail 
s’est conclu en décembre 2009 par l’organisation d’un sémi-
naire intitulé « Biens publics et intervention publique dans 
le secteur agricole ». Un résumé des objectifs du Groupe et 
de ses résultats est présenté dans cette brochure. Pour en 
savoir plus, consultez le site Internet du REDR.

QU’ENTEND - ON PAR « BIENS PUBLICS »  
EN AGRICULTURE ?

L’expression « biens publics » désigne des biens ou bienfaits 
fondamentaux qui sont accessibles à tous et dont tout le 
monde peut profiter conjointement. Comme l’impliquent 
leurs caractéristiques même, il n’existe pas de raison 
valable d’en faire payer l’usage aux gens, et donc, pas 
d’intérêt pour quiconque d’essayer d’en fournir. Ainsi, par 
définition, les biens publics ne peuvent pas être fournis par 
les marchés. L’agriculture joue un rôle dans la fourniture 
de biens publics dans le sens où ses effets ont un impact 
sur la biodiversité des terres agricoles, les paysages et les 
ressources naturelles, comme l’eau et les sols. De plus, elle 
exerce une influence sur les biens publics économiques ou 
sociaux tels que le développement de communautés rurales 
dynamiques et prospères. 

UN SOUS-APPROVISIONNEMENT 
SYSTÉMATIQUE EN BIENS PUBLICS

Autrefois, de nombreux biens publics étaient fournis par 
les conséquences indirectes d’une production agricole 
lucrative. Toutefois, les bouleversements technologiques 
et techniques qu’a connus ce secteur ayant conduit à une 
intensification de l’utilisation des terres et à l’abandon des 
terres agricoles marginales, la fourniture des biens publics 
ne va désormais plus de soi. Une action politique est donc 
nécessaire pour contrer cette évolution et éviter notamment 
le déclin continu d’un grand nombre d’espèces et d’habitats, 
la pénurie d’eau, les feux de forêt, l’érosion des sols ainsi 
que l’exode des populations rurales vers les villes. À cet 
égard, les politiques agricoles et de développement rural 
ont le potentiel de contribuer de manière très importante 
à la fourniture de biens publics, ce que le grand public 
reconnaît de plus en plus.

 


